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Questions liturgiques.

1. Les ancienines formules d'absolution générale et d'indul-
gelce plénière in articula inortis, dont on se servait autrefois dans
certaines confréries. v. g.celles du Rosaire, etc., peuvent-elles eu-
colle tre emiploy,ées?

Rép. Léon XII[ a abrogé toutes ces formules, lie coniservatil
que celle de Benoît XIV, dans laquelle le romi du saint fonda-
teur petit être ajouté au Confiteor, lià où existait autrefois ce pri-
Vilège.

Il. Un décret récent, vientL d'or-donnier- la stupnression de la m.ià-
mloire de lit Croix dans l'office votif de la Passion au Temps

En voi(q le texte, qui a été publié par la Nouvelle Revue Théo-
logique, 1887, p.56

Commnemoratiü de Ci-uce, quit dicitair tempore pasehiali loro
strfragiortim de sanctis, piotestne recitari quanido fit ofliciurn vol
tivi'ui de Passio ne?

I lesp. negative. (S. R. C., 29A' ls" ~ 7 d3r.

*III. Dans le même rescrit, il est déclaré que l'office votir de la
P 1assion nie pet.t se r-éciter le vendredi après l'octave de l.'Asceni-
sion.

*An feriâ 6 post oetavamn Ascetisioniis, ini quâ fit officitim noveni
lectioinn titi infra octavam Asceîisionis, quwe tamnen feria est li-

* bera, fieri possit officiinni votivirni Paessionis ?
liesp. negative. jIbid., ad 1 ui.)
ýCes questions avaient été proposées par un évêque de la Réput-

blique de Vénézuiéla,- - « (Go?)munt-iiqit de l'A îchcvécltM.)

CHRCONIqUIE »OEAIE

Ordilnatir'n àL l'église mlétropoli taille pal- M-1, ' l-clievuqtle (le
Moiitréal, en date dlu 19 févrierl.

Sous-dacoat.MM.A. de L4 Laporte, J.-A. Roy, Ioit?ètl.
Diq!cozal.-MMz. A. Péladeau, JIonùi-éai, P. F ichet, G. S. .-

MLgr Souilé, ancien évèque de la Réunion, actuellement Pijui-
ciel- de l'insigne chapitre îiat-oîxal dle Saint-Denis, est arrivé mardi
dernier, à Moin réal.

Sa Grandeur prèchieria sa prionière conférence de Carrême de-
main dimanche à la gr.anid'mnessp.

Mg-Soulé dut se démettre du siège épiscopal de la Réuinion
en -1881 ; sa santé étant -profondémient, altérée par- suite d'unt tra-
vail excessif et dii climaiit de cotte colonie.

Il retr en France, et, dès sa i entrée, il fut niommié ,chaniloine-
évêqule de l'insigne chapitre national de Saint-Dentis, il la mort


